
 

WEEK-END D’EXCEPTION EN VENDÉE 
Du vendredi 06 au samedi 07 Septembre 2024 

PROGRAMME 

 
JOUR 1 – VENDREDI 06 SEPTEMBRE 2024 
 

Départ en autocar de la gare d’Angers à 09h30 pour une journée complète au grand parc du Puy du Fou  

 

Élu plusieurs fois « Meilleur Parc du Monde », le Puy du Fou vous offre 

une multitude de spectacles grandioses. 

 

Découvrez ou redécouvrez «  Le mystère de la Pérouse », « Le Dernier 

Panache », « Les Amoureux de Verdun », la « Renaissance du château », 

« Le Secret de la Lance », « Mousquetaire de Richelieu », « Le Bal des 

Oiseaux Fantômes », « Le Signe du Triomphe », « Les Vikings »… 

Traversez les siècles au cœur d’une nature préservée et partez en voyage 

dans le temps ! 

 

Déjeuner libre sur le parc. 

 

Vers 17h00, départ du grand parc pour installation au Château du Boisniard.  

 

Situé à 5 minutes du Puy du Fou, dans un écrin exceptionnel préservé, le Domaine du Boisniard, vous invite à 

découvrir son parc boisé de 13 hectares et à profiter de ses hébergements uniques. Vous séjournerez dans les 

chambres réparties au château et au manoir. 

 

Dîner au restaurant gastronomique du Château « La table du Boisniard », 1 étoile au guide Michelin (vins inclus). 

Vers 21h00, départ pour assister à la Cinéscénie du Puy du Fou. 

Vous vivrez un moment inoubliable en découvrant le plus grand spectacle de nuit au monde, devenu un mythe 

immanquable : « La Cinéscénie ». 1h30 de grand spectacle avec de nouveaux décors et des effets spéciaux, plus de 

12 millions de spectateurs, 2 400 acteurs et danseurs, une scène de 23 hectares et plus de 28 000 costumes…  

 

Dès la fin du spectacle, retour et nuit au Château du Boisniard. 
 

 

JOUR 2 - SAMEDI 07 SEPTEMBRE 2024 
 

Après le petit-déjeuner, départ en direction du Domaine Mercier pour une visite guidée unique en Vendée. 

 

Vous découvrirez l’univers très spécifique de la Pépinière Viticole !  

Ce moment privilégié commence en extérieur dans le vignoble. Vous 

découvrirez l’intégralité des étapes liées à la production d’un plant de vigne 

et les spécificités de cette activité essentielle à la viticulture mais méconnue. 

La production de porte greffe et greffons, la stratification, le greffage, le 

suivi des pépinières, le triage etc…. suivie d’une dégustation. 

 



Cocktail déjeunatoire (7 pièces salées et 3 pièces sucrées par personne accompagnés par des vins produits sur le 

Domaine viticole) dans la salle de réception qui offre une vue panoramique sur les vignes du Domaine ainsi que 

l’intérieur de la cave. 

 

 

 

En début d’après-midi, promenade guidée et commentée en barque au cœur 

de la Venise Verte (1H30). Les guides bateliers vous emmèneront découvrir 

certaines parties typiques de l’un des plus vastes zones humides d’Europe. 

 Au rythme silencieux d’une poussée à la « pigouille » ou à la « pelle », vous 

glisserez le long de « canaux », « conches » ou « fossés ». 

Le Marais est une des plus belles zones humides d’Europe, habitat privilégié de 

toute une faune aquatique. Un territoire unique façonné par des générations de 

maraîchins, le Marais Poitevin offre un spectacle fascinant entre Terre et eau. 

 

Reprise de l’autocar en direction de la gare de Poitiers. 

Arrivée à la gare de Poitiers vers 18h00. 

 

 

Prix par personne (base 20 participants) : 669 € 
 
Ce prix comprend : le transport, la journée libre au Grand Parc du Puy du Fou avec la Cinéscénie en placement 

classique, 1 nuit en chambre double au Château du Boisniard 5* (réparties entre chambres élégance et confort dans 

le château et le manoir), le dîner gastronomique à la Table du Boisniard, le petit déjeuner du jour 2, la visite guidée 

privée et dégustation de vins dans le Domaine viticole Mercier, le cocktail déjeunatoire, la promenade guidée et 

commentée en barque dans le Marais Poitevin, l’assurance annulation et rapatriement. 

 

Ce prix ne comprend pas : les billets TGV aller gare Montparnasse/Angers, les billets TGV retour Poitiers/gare 

Montparnasse, le déjeuner libre lors de la journée au grand parc du Puy du Fou, les soins proposés par l’hôtel, les 

dépenses personnelles, le supplément chambre individuelle (+210 €) 

 

Nota : Les conditions d’annulation sont les suivantes :  

De l’inscription à 35 jours du départ = 30% du montant du voyage 

De 34 à 21 jours avant le départ = 60% du montant du voyage 

De 20 à 08 jours avant le départ = 75% du montant du voyage 

A moins de 8 jours avant le départ = 100% du montant du voyage 

 

En cas d'annulation, une franchise de 80 € par personne sera retenue pour les voyages en autocar (non 

remboursable par l'assurance) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

Carte des soins - A réserver avant l’arrivée 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


